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Le	Comité	Départemental	de	tennis	de	table	de	la	Sarthe	propose	aux	clubs	sarthois		un	
dispositif	d’animation		«	clé	en	main	»	.	Ce	dispositif	est	intitulé	«	Ping	Tour	Sarthe	»,	il	
s’agit	d’un	Ping	Tour	de	niveau	3	référencé	auprès	de	la	FFTT.	
	
	
Les	objectifs	sont	la	promotion	du	Tennis	de	Table	vers	le	grand	public	
et	vers	les	collectivités,	montrer	l’accessibilité	de	notre	sport	et	attirer	
de	nouveaux	licenciés.	
	
Le	concept	peut	être	utilisé	par	les	clubs	lors	de	manifestations	déjà	existantes	(fête	du	
sport/association,	pendant	un	bric	à	brac,	kermesse,	etc…)	ou	alors	 lors	de	 la	création	
d’un	 événement	 spécifique	 pour	 cette	 manifestation	 (animation	 sur	 la	 place	 de	 la	
commune).	
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1	–	DESCRIPTION	GENERALE	
	

A	–	Enjeux	et	objectifs		
	

Le	Ping	Tour	est	une	grande	tournée	promotionnelle	initiée	par	la	FFTT	dans	le	cadre	du	
Mondial	Ping	en	2013.		
	

Le	Comité	Départemental	de	 la	Sarthe	décline	cette	 tournée	à	son	échelon	afin	que	 les	
clubs	 puissent	 promouvoir	 vers	 le	 grand-public	 la	 pratique	 du	 tennis	 de	 table	 sous	
différentes	formes	et	ainsi	animer	leur	territoire.	
	

Dans	le	cadre	de	sa	politique	de	développement,	le	comité	départemental	utilisera	
ce	dispositif	pour	promouvoir	le	tennis	de	table	dans	des	communes	dépourvues	
de	club.	
	

Pour	chaque	étape,	un	dispositif	d’animation	est	mis	à	disposition	dans	un	 lieu	central	
ou	 emblématique	 de	 la	 ville/commune	 d’accueil	 (une	 place,	 un	 parc,	 des	 quais),	 à	
l’extérieur.	
	

La	 mise	 en	 place	 de	 la	 licence	 évènementielle	 lors	 de	 cette	 journée	 permet	 de	
comptabiliser	et	de	recenser	les	coordonnées	de	ces	pratiquants	occasionnels	et	de	créer	
un	lien	direct	avec	eux	dans	la	perspective	d’une	adhésion	dans	un	club.		
	

Toutes	 les	 étapes	 seront	 référencées	 	 Ping	 Tour	 niveau	 3	 auprès	 de	 la	 FFTT	 ce	 qui	
permet	de	bénéficier	de	différents	avantages	pour	le	Comité	Départemental		(remise	sur	
achat	 matériel	 pour	 l’opération,	 lots,	 outils	 de	 communication,	 etc	 )	 et	 d’utiliser	
librement	le	terme	«	Ping	Tour	».	Il	n’y	a	pas	de	contrainte	particulière	à	être	référencé	
FFTT	 (gratuité	 du	 droit	 d’engagement	 et	 liberté	 totale	 sur	 la	 mise	 en	 place	 des	
animations).	
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B	–	Dispositif	d’animation	proposé		
	
Le	Comité	départemental	met	à	disposition	de	l’organisateur	le	matériel	nécessaire	afin	
de	faire	découvrir	les	pratiques	suivantes	(voir	cahier	des	charges)	:	
	

! Espace	 pour	 les	 4-7	 ans	 avec	 du	 matériel	 et	 des	 fiches	 exercices	 pédagogiques	
adaptées.	

! Le	Techni	Ping	pour	l’apprentissage	des	coups	techniques	de	base	de	l’activité.	
! Le	Free	Ping	pour	jouer	librement	sur	des	tables	de	formes	et	de	tailles	variées.	
! Le	Fit	Ping	Tonic.		
! Le	Ping	Santé	avec	des	exercices	de	remise	en	forme/d’entretien	de	sa	santé,	et	des	
tests	adaptés.	

! L’Handi	 Ping	 pour	 les	 personnes	 en	 situation	 de	 handicap	 ou	 des	 mises	 en	
situation	de	handicap	pour	des	personnes	valides.	

! Le	Compet	Ping	afin	de	faire	découvrir	les	règles	du	tennis	de	table.	
! L’espace	 démonstration	:	 montrer	 la	 pratique	 de	 haut-niveau,	 promouvoir	 les	
meilleurs	joueurs	et	joueuses	du	club	(jeunes	et	adultes)	et	pour	mieux	présenter	
notre	sport	avec	ses	exigences	 	(exercices	paniers	de	balles),	mettre	en	avant	 les	
personnalités	locales,	etc.		
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Tous	ces	ateliers	seront	encadrés	par	les	bénévoles	de	l’organisation.	Un	guide	sera	mis	
à	votre	disposition	avec	des	fiches	types	afin	de	proposer	des	situations	adaptées,	un	
plan	type	d’implantation	des	tables		sera	également	proposé.	
	

L’organisateur		peut	suivre	les	préconisations	en	terme	d’animation	(différents	espaces)	
ou	alors	proposer	une	animation	totalement	«	free	»	(tables	en	accès	libre).	

	

Si	 l’organisateur	 souhaite	 mettre	 en	 avant	 une	 pratique	 spécifique,	 il	 peut	
contacter	le	Comité	Départemental	afin	d’être	mis	en	relation	avec	un	intervenant	
spécialisé.		
	

Le	Comité	départemental	met	également	à	disposition	de	l’organisateur	du	matériel	
autre	que	le	matériel	pongiste	(voir	cahier	des	charges)	:	
	

- Des	supports	de	communication	(arche	gonflable,	flyers,	flammes,	bâches)	qui	
pourront	être	complétés	avec	votre	propre	communication.	

- Barnum	pour	accueil	ou	buvette.	
- Une	sono	

Des	lots	seront	également	mis	à	disposition	pour	les	participants.	
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C	–	Comment	postuler	?	
	
Les	clubs	peuvent	postuler	via	le	bulletin	de	candidature	(en	annexe).	
La	 réponse	 sera	 apportée	par	 l’élu	 référent	du	pôle	développement	 et	 le	 président	du	
comité	départemental	en	fonction	de	votre	projet	et	des	disponibilités	du	matériel.	
	
	D	–	Les	missions	du	club	organisateur	?	
	
-	 Prendre	 contact	 avec	 sa	 municipalité	 pour	 obtenir	 les	 différentes	 autorisations	
(utilisation	de	l’espace	public,	déclaration	SACEM,	accès	électrique).	
	
-	 Assurer	 la	 communication	 de	 la	manifestation	 sur	 son	 territoire	 (flyers	 et	 affiches	
fournis).	
	
-	Assurer	le	transport	aller/retour	du	matériel	depuis	 la	maison	des	sports	(dimension	
minimum	du	véhicule	(5,5	x	1,7).		
	
-	Mettre	en	place	une	équipe	de	quelques	bénévoles	(environ	8/10	personnes)	pour	 le	
montage	et	démontage	du	matériel	et	assurer	l’animation	tout	au	long	de	l’évènement.	
	
-	Recenser	les	participants	à	la	manifestation	via	un	flyer	en	échange	d’un	lot.	
	
-	Faire	en	sorte	que	le	matériel	ne	soit	pas	dégradé.	
	

	



6	 Dossier	suivi	par	Fabrice	Tollet,	coordinateur	Comité	Sarthe	Tennis	de	table	

	

	 	 	
	
	
	E	–	Disposition	financière	
	
Option	1	:	
L’ensemble	du	dispositif	est	mis	à	disposition	gracieusement	des	clubs	de	ping	sarthois.	
	
Option	2	:	
L’organisateur	souhaite	être	accompagné	par	un	salarié	du	comité	départemental	pour	
organiser	l’événement	(une	rencontre	en	amont	+	présence	le	jour	J	pour	coordonner	la	
manifestation),	la	prestation	est	facturée	200€	TTC.	
	
Option	3	:	
Pour	les	clubs	extérieurs	à	notre	département	et/ou	autres	comités,	le	tarif	TTC	pour	le	
prêt	de	matériel	est	fixé	à	250€		+	éventuellement	la	prestation	humaine	(200€).	
	
Un	chèque	de	caution	de	1000€	sera	demandé	 lors	de	 la	signature	de	 la	convention.	 Il	
sera	restitué	après	le	contrôle	de	l’état	du	matériel.	
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